
LE CONTRAT DE REMPLACEMENT 
ÉLECTRONIQUE
DE LA CRÉATION À LA SIGNATURE

CRÉATION DE VOTRE COMPTE

Étape permettant de sauvegarder définitivement les 

informations nécessaires à la rédaction du contrat 

RÉDACTION D’UN CONTRAT

Étape permettant la création et la signature d’un contrat 

de remplacement

TRANSMISSION DU CONTRAT À L’ORDRE

Etape permettant le suivi de l’analyse du contrat par le 

CDOM de Paris
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CRÉATION DE VOTRE COMPTE



ENREGISTREMENT
Nous allons suivre l’enregistrement de votre compte en 3 étapes :

Création de compte

Cliquez sur le bouton créer un compte afin

d’enregistrer votre profil

Formulaire d’inscription

Remplissez consciencieusement le 

formulaire afin de sauvegarder les 

informations liées à vos activités

Compte enregistré

NB : Un compte nouvellement créé doit être

validé par l’Ordre avant d’être utilisable



ENREGISTREMENT : ÉTAPE 1 
Accéder au formulaire d’enregistrement

Connexion

Connectez-vous sur le site des remplacements suivant :
Https://contrats-cdom75.fulloffice.fr

Créer un compte

Cliquez sur le bouton “Créer un compte”
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La saisies des données personnelles

Civilité

Indiquez votre nom, prénom, adresse email, 

numéro de téléphone portable, date de naissance

Spécialité & Adresse du lieu d’exercice principal

Renseignez obligatoirement votre adresse d’activité

principale d’exercice avec votre spécialité

Numéro RPPS

Veuillez indiquer votre numéro RPPS. Ce numéro unique 

vous est attribué dès votre première inscription à l'Ordre 

des médecins

03
04
05

Mot de passe (à conserver)

Veuillez indiquer un mot de passe sécurisé :

(soit 8 caractères minimum) : comportant des lettres

majuscule (A, B, C…), des caractères spéciaux ([,?!...), 

des chiffres (1, 2, 3…)
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ENREGISTREMENT : ÉTAPE 2 

Ces données sont  fondamentales et  se retrouveront  
automat iquement  dans le  contrat  de remplacement  
rédigé en l igne.



Accéder au formulaire d’enregistrement

Mail de confirmation

Dès validation du compte par le CDOM75, vous recevrez
un email de confirmation

Connexion et rédaction d’un contrat en ligne
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ENREGISTREMENT : ÉTAPE 3

Formulaire d’inscription

Une fenêtre confirmant l’enregistrement de votre
demande s’affichera après que vous ayez cliqué sur le 
bouton “valider”

07

Dès réception de l’email vous pouvez vous connecter et 
rédiger votre contrat de remplacement en ligne, en
cliquant sur le lien suivant (à mettre dans vos favoris) :

Https://contrats-cdom75.fulloffice.fr



CRÉATION DU CONTRAT

CDOM75



LE CONTRAT DE REMPLACEMENT DU CDOM75 EN LIGNE
En quelques étapes

Rédaction du Contrat

Création d’un contrat sur la page contrat de remplacement, 
en cliquant sur le bouton “Rédaction d’un nouveau contrat” 

Validation du Contrat

Validation du contrat par les deux parties afin de confirmer 

leur accord sur les conditions du remplacement

Signature électronique du contrat par sms

Signature du contrat par les deux parties
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Contrat signé

Étude des contrats par le Conseil de l’OrdreD



Vous retrouverez ci-dessous les champs obligatoires à remplir pour que votre contrat soit étudié par l’Ordre

A. Rédaction du contrat de remplacement

Adresse du lieu de remplacement

Sélectionner l’adresse d’exercice concerné par le contrat 

de remplacement

Email du médecin remplaçant
Indiquer l’adresse courriel du médecin remplaçant afin

qu’il reçoive le contrat de remplacement

Durée du contrat et sélection des jours
remplacés

Durée du contrat: Indiquer le début et la fin du contrat de 

remplacement

Remplacement régulier « OUI » : Sélectionner ce mode si 

le remplacement est effectué régulièrement les mêmes 

jours de la semaine

Remplacement régulier « NON » : Sélectionner ce mode 

si le remplacement est effectué pour une durée ou des 

jours précis
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Clause de non-réinstallation

Sélectionner le type de clause de non-réinstallation que

vous souhaitez intégrer au contrat de remplacement

Rémunération

Nous tenons à vous signaler qu’en contractant une

rémunération fixe, le contrat de remplacement pourrait être

requalifié en contrat de travail salarié. Aussi, nous vous

recommandons d’indiquer uniquement un pourcentage de

rétrocession

Autres informations
Rédaction d’une clause supplémentaire : Vous avez la

possibilité de rédiger et d’intégrer une clause

supplémentaire dans le contrat de remplacement

Commentaires: Vous avez la possibilité de joindre au

contrat de remplacement un commentaire qui sera visible

par le médecin remplaçant et par l’Ordre mais non intégré

dans le contrat final
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Documents
Lorsque la situation professionnelle du médecin remplacé

et/ ou du remplaçant l’exige (ex: praticien hospitalier à

plein-temps, médecin collaborateur, etc.) vous pouvez

joindre un document nécessaire à la validation dudit contrat

de remplacement par l’Ordre (ex: Autorisation du directeur

de l’Hôpital, ou du médecin avec qui vous collaborez, etc.)
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Après vérification des informations contractuelles, le médecin remplacé peut valider le contrat de Remplacement.
À la suite de quoi, le contrat est transmis et soumis à la validation du médecin remplaçant.

B. Récapitulatif du contrat : Validation par le Médecin Remplaçant/Remplacé



Le Médecin remplaçant puis le médecin remplacé signent électroniquement le contrat de remplacement

C. Signature électronique : Signature par le Médecin Remplaçant/Remplacé



ENVOI D’UN SMS
Afin de vérifier votre identité, vous recevrez un SMS 

accompagné d’un Code de Confirmation

REMPLIR DANS LE CHAMP “CODE” 
Remplissez le champ de saisie en indiquant le code de 

confirmation reçu par SMS

SIGNATURE VALIDÉE

Appuyez sur le bouton “Valider” afin de signer 

électroniquement le contrat de remplacement.
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SIGNATURE ÉLECTRONIQUE AVEC VOTRE 

NUMÉRO DE TÉLÉPHONE PORTABLE

C. Signature électronique



D. Contrat signé : Étude des contrats par le Conseil de l’Ordre
Après la signature du contrat de remplacement par les parties, le contrat est transmis pour avis  au  Conseil Départemental

de la Ville de Paris de l’Ordre des Médecins dans le cadre de l’article R.4127-65 du Code de la Santé Publique



ÉTUDE DU CONTRAT



Etude du Contrat
Le contrat transmis est étudié par le Conseil

Départemental de la Ville de Paris de l’Ordre

des Médecin. L’étude se déroule en deux

étapes.

Phase d’analyse
Lors de cette phase, le personnel
administratif du Conseil vérifie si le
dossier de demande d’avis est complet.
Si le dossier est complet, le dossier
passera à la deuxième phase dite phase
de validation. Dans le cas contraire, un
avis défavorable est émis.

Phase de Validation
Lors de cette phase, le contrat de
remplacement est soumis à l’analyse et à
l’avis d’un médecin élu et un courriel est
adressé dès validation.

01

02



AVIS FAVORABLE

Dès que le Conseil aura émis

un avis favorable à votre

contrat de remplacement, vous

recevrez un courriel qui vous

en informera.



AVIS DÉFAVORABLE

Lorsque le Conseil émet un 

avis défavorable à votre contrat 

de remplacement, vous

recevrez un courriel qui 

précisera les motifs de refus.

Ces informations seront visibles

sur la plateforme numérique.


